
 
Conseil communal 

 

Conseil communal 
Grand’Rue 38 - Case postale - CH-1196 Gland 

+41 79 422 76 35 - secretairecc@gland.ch - www.gland.ch 

 

 
 

Réponse de la Municipalité à l’interpellation de M. Arnaud Durand intitulée 
« Pour un registre public des intérêts et participation des membres de la 
Municipalité. Quelle est la position de notre Exécutif ? » 

• Le président passe la parole à la Municipalité pour la réponse à cette interpellation. 

• Mme Christine Girod : déclare que la Municipalité répond comme suit à l’interpellation de M. 
Arnaud Durand, dont le texte a été repris d’un Conseiller communal de la ville de Nyon comme déclaré 
lors de son dépôt le 14 septembre 2023 :  

La Municipalité remercie M. Arnaud Durand pour son interpellation et confirme qu’à ce jour elle n’a 
pas de registre des intérêts pour l’Exécutif. Elle confirme néanmoins qu’elle est favorable à la création 
d’un tel registre. Il faut quand-même savoir que chaque Municipal·e pratique systématiquement la 
récusation sur les activités pouvant avoir un impact sur les décisions à prendre et sur sa fonction. Il y 
a donc déjà aujourd’hui un garde-fou et la récusation fonctionne très bien au sein de la Municipalité. 
Néanmoins, cette dernière estime que se doter d’un tel registre, dont la forme et le contenu doivent 
encore être à définir, permettrait non seulement de faire un pas plus conséquent en matière de 
transparence, mais permettrait à tout un chacun de s’y référer si le besoin devait se faire sentir. 

Par ailleurs, la Municipalité s’est renseignée pour connaître la pratique des autres grandes villes du 
Canton, et peu nombreuses sont celles qui possèdent déjà un tel registre. Il y existe a à Montreux et à 
Vevey. 

Aussi, la Municipalité suggère au Conseil communal que si la Municipalité venait à se doter d’un tel 
registre, celui-ci pourrait éventuellement en faire de même pour ses membres. 

• Le président demande à M. Arnaud Durand s’il est satisfait de la réponse apportée par la 
Municipalité à son interpellation. 

• M. Arnaud Durand : répond qu’il est très satisfait de la réponse de la Municipalité et remercie 
cette dernière. 

• La discussion est ouverte. 

• La parole n'est pas demandée. La discussion est close. 
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